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La Sélection miaistérielle semble ter-
minée. La gestation pour avoir été labo-
rieuse, n'en est pas plus satisfaisante.

Après efforts, tiraillements et. difficul-

tés de toutes sortes, M. de Freycinet

serait enfin parvenu à faire éclore les

neuf poussins qtt'il chauffait pénible-
ment dtpuis quatre jours. Pondeur et

couvée ne s'en portent pas mieux du

reste.

Les railleurs trouveront matière à se

moquer. Quel brouet clair que ce mi-

Bistère intérimaire. Nous disons intéri-

maire, car il ne peut venir à l'idée de

personne de prêter une longévité quel-

conque à ce ministère bric-à-brac, fait

de pièces et de morceaux que le Prési-

dent du Conseil a été décrocher dans

l'arrière-boutique de la friperie parle-

mentaire. Vieux habits ! Vieux galons !

C'est un véritable ministère de carême
qui tombe en carnaval pour nous don-

ner un avant-goût du jeûne qu'il nous
prépare.

Il faut avouer que l'imbroglio qui se
joue est bien fait pour dérouter les es-

prits les plus sensés. Jamais, depuis

l'établissement en France du régime
parlementaire, jamais la p.iasss diri-

geante n'a fourni un plus éclatant exem-

ple de sa maladresse, de sen incapacité,

de sa déchéance politique»

Allons qu'elle fasse plâCeau peupîe*

A toutes les époques^ le grand cheval

de bataille de là bourgeoisie, a été

qu'elle seule comprenait les rouages
constitutionnels ; son suprême argu-
ment contre l'avènement aux affaires
publiques des classes laborieuses était

leur ignorance des obligations et des
nécessités que comporte tout régime

parlementaire, et leur inaptitude à les
remplir.

Nous n'avons pas aujourd'hui à dé-

montrer combien cette opinion est fausse

et le reproche injuste. Nous nous con-

tenterons pour cette fois de montrer aux

yeux de tous ce que la constitution de

ce ministère, sans saveur, sans odeur,

et plus incolore encore que l'eau distil-

lée, dénote d'imprévoyance, de confu-

sion et de gâtisme de la part de nos

gouvernants.

Par 268 voix contre 218, la Chambre

des députés a repoussé le projet du gou-

vernement et affirmé les droits du Con-

grès de fixer lui-même son ordre du

jour. Le ministère, mis en minorité,

donna sur le champ sa démission. En

matière parlementaire, c'était absolu-

ment correct. Parmi les 218 qui votè-

rent contre le rapport de la commission

de la Chambre et pour le ministère

battu, se trouvaient MM. Jules Ferry,

René Goblet, Tirard et Cochery.

Il ne faut pas perdre de vue que les

adversaires des conclusions de la com-

mission des 33, prétendaient que jamais ,
le Sénat n'accepterait le terrain de la

révision non limitée, et que c'est à peine

niême s'il l'accepterait dans ces bornes

étroites. Deux cent soixante-huit voix
firent justice de ces puériles timidités.

Le devoir bien défini, strict, de l'hom-

me appelé à former le nouveau minis-

tère était donc de tenir compte de la

volonté trois fois exprimée par les élec-

teurs et de l'opinion de IaChambre.il
devait également, par pur esprit de

Prévoyance et de conciLuation, s'efforcer

de ne point blesser le sentiment public
et la Majorité par des choix trop exclu?

; sivement sénatoriaux.
 P u

Hors,qu'arrive-t-il? Sur dix minis-
tres, cinq sont pris dans les rangs des

sénateurs. Quatre députés, il est vrai

entrent dans le ministère, mais ces qua'

tre députés ont tous voté contre les ré
solutions adoptées par l^ Cnambrç

Il est difficile de se jouer avec plus

d'irréflexion et d'impudence des déci-

sions des représentants attitrés du suf-

frage universel. N'est-ce pas proclamer

par avance, avec un parti pris de résis-

tance à l'opinion publique et de dédain

pour les délibérations de la Chambre,
que les élus du suffrage restreint re-
pousseront avec hauteur les réclama-

tions de la majorité du pays et de ses

députés.

C'est à coup sûr ce que signifie ce

Ministère viellot et blafard. Il n'a pas

été constitué uniquement en vue de

procéder à l'inhumation de son piédé-

cesseur.

Il a surtout pour mission de régler

l'ordre et la marche du bœuf gras

constitutionnel.

A quelle portion congrue va-t-il nous

réduire ? Par quelle protestation éner-

gique la Chambre va-t-eiie accueillir ce

Ministère mort-né dont la prétention est

de morigéner les vivants ?

C'est ce qu'un avenir prochain, pres-

qu'un lendemain, nous dira.

Frédéric COURNET.

Fft télégraphique spécial
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Paris, 30 janvier.

I/élccilon de St. die goutbeyi<&n

La sous-commission d'enquête sur l'élec-

tion de M. de Soubeyran à Louduiij corn*
posée de MM. Tiersot, Jeàii David et La-

buze, est rentrée hier à Paris.
Elle a tenu sur divers points de l'arron-

dissement, huit séances, pendant lesquel-

les elle a entendu près de trois cents té-

moins.

La sous-commission déposera son rap-

port dans le courant de la semaine.

L'élection de M. de ]Ladoucette J

Dans sa dernière séance, la commission

chargée de procéder à une enquête parle-

mentaire sur l'élection de M. rde Ladou- '

cette, à Vouziers,a nommé M. Salis rappor-
teur.

Après avoir examiné le dossier de l'élec-

tion, a décidé qu'elle se rendrait prochaine-

ment dans les Ardennes.

Commission sénatoriale des ,

Finance»

La commission sénatoriale des finances 1

s'est subdivisée en six sous-commissions : (

lr« sous^commission : Finances, posfes i

el télégraphes. — MM. Galmont, Gordier, '

Faye.

2« Sous-commission : Travaux publics.

— MM. Varroy, Krantz, de Freycinet.

3" Sous-commission : Intérieur , cultes

et Algérie. — MM. Malens, Jacques, Pa-

rent.
4« Sous-commission : Guerre et marine.

— MM. Gouin, Béraldi, Lambert de Sainte-

Croix. ;
5» Sous-commission : Instruction pu-

blique, beaux-arts , agriculture et com- '

merce. — MM. Ferrouillat , Laboulaye ,

Barne.

6" Sous commission : Affaires étrangères,

justice, Légion d'honneur, Imprimerie na-

tionale.— MM. Dauphin, Paul de Rémusat,

Roger Marvaise.

Les Projets de M. Gambetta.

Dans la séance qui suivra immédiate-

ment la constitution du ministère Freyci-

net, M. Gambetta déposera sur le bureau

Chambre les projets de réformes élaborés

par le cabinet du 14 novembre.

L'ancien président du conseil déposera

en son nom propre les projets de loi dont

les premiers auteurs appartiennent au Sé-

nat ou ne font pas partie du Parlement :

tels sont ceux de M. Gazot sur la réforme

judiciaire et du général Campenon sur la

réforme militaire.

Les autres projets porteront, avec la si-

gnature de M. Gambetta, celle du député

qui les avait conçus et préparés comme
ministre. "
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Séance du 30 janvier 1882 

PRÉSIDENCE DE M. HENRI BRISS^N

La séance est ouverte à 3 heures.
Le procès-verbal de la précédente séance

est adoplé.
M. Gambetta siège au second banc de la

gauche, près de l'hémicycle.
plusieurs projets locaux sont adoptés,

ÉLECTION DEVÈS
L'élection dé M; Devès à Bagnères-

de-Bigorre est validée.

CONVENTIONS COMMERCIALES

Les conventions avec la Belgique et
San- Salvador sont adoptées.

PROPOSITION S^ARCOU
La proposition de M, Marcou, rela-

tive aux garanties de capacité à exiger
des directeurs d'établissements d'ensei-
gnement, a été prise en considération.

PROROSôTlON 8âS TRAITÉS DE COMMERCE
M» I&ouvier dépose un projet ten-

dant à proroger de trois mois les trai-
tés de commerce actuellement en vi-
gueur.

M, JLehaudy, au nom de la com-
mission, demande d'attendre vingt-
quatre heures pour rapporter ce projet,
afinde pouvoir entendre le nouveau

M. Cïambeiiâ insiste, afin que le
rapport soit fait aujourd'hui. La solu-
tion est urgente et les engagements
sont pris avec les autres gouverne-
ments.

M. Leîjaucljr déclare que la com-
mission va se reunif.

ÉTUDE DES VOIES NAVIGABLES
La Chambre adopte ensuite, au mi-

lieu des conversations particulières, la
proposition Girard, tendant â la nomi-
nation d'une commission chargée d'é-
tudier les voles navigables.

L'urgence est déclarée,

LOÉËËÉMTS INSALU&BÈS
La proposition Nadaud sur les loge-

ments insalubres est adoptée.

COMMISSION D'EXAMEN DES DÉPENSES
DE LA GUERRE

M. Farcy demande la nomination
d'une commission pour examiner les
dépenses du ministère de la guerre.

L'urgence est déclarée.
La question est renvoyée aux bu-

reaux.
La séance est suspendue en attendant le

rapport de la commission des traités de
commerce.

RAPPORT LEBAUDY
A la reprise de la séance, M. Le-

ïjaedy lit son rapport concluant à au-
toriser le gouvernement de proroger
jusqu'au 31 ffiars les traités existants.
La prorogation pourra s'étendre jus-
qu'au 15 mai pour les puissances qui
auront signé ou signeront les traités
jusqu'au 81 mars.

Le projet est adopté;
La séance est levée.

LES JOURMAilE

Paris, 30 janvier.

— Le Journal des Débats confirme que
le programme financier, adopté par MM.
de Freycinet, Say, Ferry, se résume ; ni
émission de rente, ni conversion, ni rachat
des chemins de fer.

— Le Parlement dit que si le nouveau
ministère sait maintenir la paix au dehors
et au dedans et établir au sein de la repré-
sentation nationale une sorte de trêve des
partis, l'opinion lui sera reconnaissante.

— La Paix pense qu'avec les engage-
ments pris par les deux Chambres, la revi-
sion deviendrait possible; il appartiendra
au nouveau cabinet de décider s'il convient
de la reprendre immédiatement ou d'atten-
dre.

— L'Union républicaine dit que le pays
jugera sévèrement la comédie du radicalis-
me impatient, jouée par les républicains
avides de faire échec à un homme ayant un
système de politique.

— Le Rappel, se prononçant contre l'ina^
movibilité des ministres spéciaux, déclare
qu'un cabinet a pour caractères essentiels
l'unité et la mobilité.

— Le Soleil croit que le nouveau minis-
tère ne vivra pas ou fera de la politique
franchement révolutionnaire.

—République française voit la Commis-
sion des 33 très embarrassée avec la révi
sion, sur laquelle il faudrait faire trêve,
puisqu'il est impossible de s'entendre; mais
cette trêve ne peut pas être appliquée a

toutes les questions et il est absolument
nécessaire de s'atteler aux autres côtés da>
programme électoral et détenir les enga-
gements pris devant la nation.

— La République française veut qu'on
travaille sérieusement aux solutions pro-
mises.

— Le Journal des Débals voit le terrain
.déblayé pour quelque temps. Il faut en

profiter pSur faire les affaires positives du
pays.

— Le XIX» Siècle, traçant le programme
rationnel du nouveau cabinet, propose d'a-
journer indéfiniment la révision.

— Le Gaulois publie une bien curieuse
lettre de M. Emile Zola, relative au procès
que lui intente l'avocat Duverdy, ancien
candidat blackboulé à la députation, et qui
se croit l'objec d'une persécution politi-
que.

m BBre» rwi«ra ru ^

Paris, 30 janvier.

Le ministère est ainsi définitivement
constitué :

MM.
De Fï&E YCEVET, aux affaires étran-

gères ;
«foies FEHUT, à l'instruction pu-

blique ;
Léon SAY, aux finances ;
René «©BLET, à l'intérieur ;
HUMBERT, à la justice ;

Amiral JAUISÉCàUIlBEKÏlY., à la
marine ;

TIÏLâJt©, à l'agriculture et com-
merce ;

VARRC5Y, aux travaux publics ;
COCHERY, aux postes et télégra-

phes,

On cite comme sous-secrétaires d'Etat:

MM.
DEVELLE, à l'intérieur ;
VARAMBON, à la justice ;
CUVINOT, aux travaux publics ;
Casimir PERR'ER ou TURQUET, aux

beaux-arts ;
BERLOT, à la marine ;
HERVÉ-MANGON, à l'agriculture.

xjsçrx: jBpi i SUR

Paris, 30 janvier.

PROMOTIONS DANS LA LÉGION D'HONNEUft
M. Maffrand, ouvrier maçon, est nommé

chevalier de la Légion d'honneur.
Premier compagnon en 1838, chef d'ate-

lier en 1855, M. Maffraud a dirigé les tra-
vaux de maçonnerie lors du percement du
boulevard Haussmann, de l'avenue de l'O-
péra et du boulevard de Courceiles, tt a
obtenu la médaille d'honneur au congrès
des architectes en 1S81.

M. Philippe Gille, auteur dramatique et
rédacteur au Figaro, est nommé chevalier
de la Légion d'honneur.

M. Kircli, capitaine, commissaire du gou-
vernement prés le conseil de guerre séant à
Lyon, est nommé chevalier do la Légion
d'honneur.

ADMINISTRATION DU CHEMIN DE FER
ET L'ETAT

MM.Honnoré, Parent, sénateurs; Bailhant,
Constant, Etienne, Delaporte, Lucas, ingé-
nieur, sont nommés membres du Conseil
d'administration des railways de l'Etat.

NOMINATIONS DIVERSES
M. Flesch , consul à Alexandrie , est !

chargé du consulat général de Smyrne.
M. Grosjean est nommé colonel de cava-

lerie, MM. Jentet, Collinet de Labeau , ''
Terre sont nommé lieutenants-colonels;
MM. Cersoy, Gaillard de Saint-Germain,
François et Niel sont nommés chefs d'es-
cadron.

M. ANDRIEUX AMBASSADEUR
Il est question de faire de M. Andrieux

un ambassadeur. Userait envoyé à Saint-
Pétersbourg, en remplacement de M. de
Chaudordy, qui,réfugié dans sa famille, at-
tendait tranquillement les événements.

M. de Courcel a également envoyé sa dé-
mission. .

LA DÉMISSION DE M. FLOQUET
M. Floquet maintient sa démission de

préfet de la Seine, et son journal, l'Union
républicaine, se faisant l'écho grotesque
de son exaspération, raconte aujourd'hui que
le clergé de province disait des messes pour
demander au ciel la chute de M. Gambetta,
et qu'il est encore plus content qu'après le
16 mai.

LES AMBASSADEURS
Il est curieux de constater que, durant le

ministère Gambetta, la France n'a été re-
présentée.par des ambassadeurs ni à Berlin
ni à Saint-Pétersbourg.

En effet, M. de Chaudordy, qui devait
remplacer M. de Saint-Vallier en Allema-

gne, n'a pas quitté Paris ; on annonce mô-
me qu'il vient de donner sa démission ; on
sait que M. de Chaudordy est un réaction-
naire fervent : la nouvelle de sa démission
sera donc aussi bien accueillie que celle de
sa nomination l'avait été défavorable-
ment.

D'autre part. M. de Courcel, qui devait
remplacer 'e général Chanzy en Russie, né
s'est pas rendu à son poste ; il est également
démissionnaire.

Actuellement, du reste, la Franco est fort
peu représentée à l'étranger, car, outre que
nos ambassadeurs à Berlin et à Saint-Pé-
tersbourg n'existe pas, nos ambassadeurs
à Rome et à Berne sont à Paris.

De plus, M. Ghallemel-Lacour, ambassa-
deur à Londres, vient d'être rappelé;, il
sera de retour aujourd'hui, sans doute.

Les ambassadeurs seraient-ils inutiles ?
Cela parait assez probable. Pourquoi, dés
lors, continuer à dépenser, pour en en-
tretenir, plusieurs millions chaque an-
née.

MOUVEMENT ADMINISTRATIF
M. Marin est nommé sous-préfet à Saint -

Malo.
M. Mastier est nommé secrétaire général

de Seine -et- Oise.
M. Goulleyest nommé secrétaire général

du Pas de-Calais.
M. Lion, chef de cabinet de M. Margue est

nommé sous préfet deGuingamp.
M. Thibonheau est nommé sous-préfet do

Gien.
M. Machot de Varenne. conseiller de pré

fecture de l'Ardèche est nommé secrétaire
général du Cantal.

M. Worms, secrétaire particulier de M.
Waldeck-Rousseau, est. nommé conseiller
de préfecture d'Ille-et-Vilaine.

M. Bucler d'Albe est nommé conseiller
de préfecture du Loiret.
J»L Lecoq, attaché au ministère de l'agri-

de l'Ardèche.

NOMINATION DE M. PALLAIN
M. Georges Pallain , conseiller d'Etat,

directeur du cabinet, du personnel, des.
fonds et de la comptabilité au ministère
des affaires étrangères, est nommé direc-
teur du contentieux , de l'inspection géné-
rale, de la statistique et de l'ordonnance-
ment, agent judiciaire du Trésor au minis-
tère des finances, en remplacement de M.
Rouget, inspecteur général, dont la délé-
gation a pris fin.

LE Tftë.iTÉ FRANCO-SUISSE
Par suite de la crise ministérielle, les né-

gociations relatives au traité de commerce
franco-suisse sont forcément renvoyées â
une époque ultérieure.

UNE DÉMISSION

M. Télreau a donné sa démission de se-
crétaire général du ministère des arts. M.
Tétreau reprend sa place au conseil d'Etat.

DINER OFFICIEL
Jendi prochrin. 2 février, aura lieu, chez

M. le président dé la République à l'Elysée,
un grand diner offert à M. le général Can-
roberl et aux généraux membres de la
commission du classement militaire.

MORT DE M. LAURENT SAINT-LAURENT
M. Nogect Saint-Laurent est mort.

L'AfeîSASSADE DE RUSSIE
On annonce que, ?ur les instances de M.

de Freycinet, le générai Chanzy retourne-
rait à Saint-Pétersbourg.

LES AMÉNAGEMENTS
Presque tous les membres du cabinet dé-

funt ont quitté les ministères.
M. Gambetta s'est installé hier dans son

hôtel de la rue St-Didier.
MM. Waldeck-Rousseau, Allain-Targé et

Paul Bert ont aussi déménagé.
Quant à M. Rouvier, il ' n'a pas eu cette

peine : il n'avait jamais emménagé, lui, —
faute de local où s'installer !

SOUS-SECRÉTAIRES DES COLONIES
Nous tenons de source, absolument cer-

taine que M. de Mahy, député de la Réu-
nion, a décliné les offres qui lui ont été fai-
tes de prendre le sous-secrétariat des co-
lonies. La raison de ce refus ne serait autre
que le rattachement des colonies au minis-
tère de la marine, rattachement qui sera
effectué par le nouveau président du con-
seil.

DUEL LULLIER-CASSAGNAC
A la suite du procès de Lorient, où le

commandant Sibour a délivré publique-
ment à M. Charles Luliier un certificat
d'honorabilité démentant les accusations
d'immoralité élevées contre lui, ce dernier
a envoyé de nouveau ses témoins à M. Paul
de Gassagnac.

M. LEGOUVÉ
M. Legouvê est obligé de garder la cham-

bre, r-ar suite d'une forte bronchite. Le spi-
rituel académicien a fait informer l'Acadé-
mie française qu'en raison de cette sérieuse
indisposition, il ne pourrait se rendre aux
diverses commissions de prix.

L'oiseau de mauvais augure
Paris, 30 janvier.

Cet oiseau de mauvais augure, c'est
M. J.-J. Weiss. ,., ... onna

En effet, chaque fois qu'il a été appe-
lé à servir un gouvernement - et 11
est prêt à les servir tous, - ce gouver-
nement touchait à sa fin.

Jugez plutôt :

Il entre dans le ministère Oiîivïer
comme sous-secrétaire d'État ; — et
l'Empire s'écroule.

Il sert par la plume l'« Ordre moral»;
— l'« Ordre moral », devant le suffrage
universel, s'enfuit clans un immoral
désordre.

Il devient l'ami des hommes du Seize-
Mai et entre au conseil d'Etat, — et
quelques fours plus tard, M. de Broglie
et ses complisses disparaissent sous le
mépris public.

Enfin, il s'embauche au service de M.
Gambetta, •— et M. Gambetta s'effon-
dre.

On voit que, décidément, M. J.-J.
Weiss est un oiseau de mauvais augure.

iiciiuiMiis
CREUSE

2e Circonscription d'Aubussoh

MM. JOURDAIN, rép. rad 1199

REGN ARD, rép. rad 293

TOUSSAINT, rép. rad

CORNUDET, rép. mod 3896

JEZtERSKI, rép. opport. . . . 3310

BALLOTAGE

En remplacement de M. Amédée Le
Faure, décédé.

CANTAL
CirconscripiÂon de Saini-Floar

MM. AMAGAT, rép. rad. . . . Élu 3120

COTES-DU-NORD

Circonscription de Loudéac

MM. de JANZÉ, rép. rad 8770

BOSCHER-DELANGLE, cl.. 7351

Suite de l'invalidation de M. Bos-

cher-Delangle.

Première circonscription de Dinan

MM. EVEN, rép l<512

Abbé DAGORNE, cléric. . . . 5030

Suite de l'invalidation de M. Dsgorne.

ILLE-ET-VILAINE

Arrondissement de Fougères

MM. RIBAN, rép 9115

De la VILLEGONTIER, clér. 9100

Suite de l'invalidation de M. de la

Villegontier,

SARTHE

Deuxième circonscription de Mmners

MM. GALEPIN 4364

LEVASSEUR S.-ALBIN, rép. 2-139

BRIFFAULT, rép 999

D'AILLIÈRES, cléric 4923

BALLOTTAGE

En remplacement de M. de Perrochel,
décédé,

SEINE-ET-MARNE

Arrondissement de Provins •

MM. PREVET .' 4159

BEURDELEY, rép. rad. ... 823

LENIENT, cent, gauc 4070

PÉNANSION 2920

BALLOTTAGE

Eu remplacement de M. Sallard, dé-
cédé.

HAUTE-VIENNE

Arrondissement de Rochechouari .

MM. CODET, rép. rad

POULIOT, rép. mod. (élu)

M. Pouliot est élu ayee 907 voix de

majorité.

Suite de l'invalidation de M. Codet.

l/ÉBUCATiOH MILfflBI
Paris, 30 janvier.

La cinquième sous-commission de la
commission de l'éducation militaire,
cSSr le ministre de l'instruchon
mibUaue et des cultes, s'est réunie hier,
fit S"Addence.de M. Paul Bert

Elle sfest occupée immédiatement d©
son objet spécial : le régime intérieur-
des établissements d'internes qu'elle a
envisagé dans ses rapports avec l'édu-
cation militaire ; elle a arrêté les réso-
lutions suivantes qr'elle proposera à la
commission plénière :

p II sera créé dans tous les lycées et
collèges de France, successivement et
d'abord dans les lycées d'internes de
Paris et dans plusieurs grands lycées
et collèges de province, des adjudants
et des adjudants-majors scolaires char-
gés de l'organisation et de la direction



des exercices militaires : gymnastique,
équitation, escrime, des promenades,
et en général de tout ce qui concerne
l'éducation physique et militaire .

2° Il y aura un adjudant scolaire par
groupes de quatre ou cinq études ou
par cour ; cet adj idant sera un sous of-
ficier en activité de service, choisi de
préférence parmi les sergents qui ont
été chargés de l'instruction militaire
des volontaires d'un an ou de services
similaires. Les adjudants scolaires se-
ïont dans la position de sous-officiers
détachés de leur corps ; ils continueront
à rester sous l'autorité du ministre de la
guerre et à porter l'uniforme de leur
corps; ils recevront du ministère de
l'instruction publique un traitement an-
nuel de 1.200 francs ; ils auront droit à
la nourriture et au logement. Ceux d'en
tre eux qui seront mariés recevront une
indemnité de logement.

3° Dans les grands établissements,un
officier en retraite présenté par le mi-
nistère de la guerre sera chargé de l'é-
ducation militaire ; il portera le titre
d'adjudant-major scolaire.il conservera
l'uniforme du corps auquel il apparte-
nait et du grade qu'il occupait en der-
nier lieu dans l'armée active ; les adju-
dants scolaires seront soua ses ordres,
il sera lui-même soumis à l'inspection
d'officiers supérieurs délégués à cet ef-
fet par le ministre de la guerre, son
traitement annel sera de 1.500 fr.

La commission a choisi son rappor-
teur et a fixé sa prochaine séance à de-
main lundi.

ALGÉRIE & TUNISIE
Observation au Pacha

Tripoli, 29 janvier, soir.

Nous pouvons annoncer que notre
consul général et chargé d'affaires à
Tripoli, M. Féraud, a été officiellement
chargé par le gouvernement de pré-
senter des obseï valions au Pacha rela-
tivement à l'attitude des autorités à
l'égard de la France, et des préparatifs
d'armement qui se font en général et
sur la frontière turisien ne en particu-
lier.

Ces observations, nous devons le
constater, ont été accueillies avec une
grande déférence, mais, suivant le sys-
tème musulman, le Pacha n'en a tenu
aucun compte.

Les autorités, en effet, soutiennent
les marabouts qui parcourent la con-
trée en prêchant la guerre sainte con-
tre la France. En outre, la Sublime-
Porte continue plus que jamais, à expé-
dier des canons et des munitions dans
la Tripolitaine; ces préparatifs ne sont
pas sans causer des appréhensions et
des craintes sérieuses dont on trouve-
rait certainement la trace dans les der-
niers rapports de M. Féraud.

Siège de Gabès

Tunis, 30 janvier.

Les insurgés ont assiégé de nouveau
Gabès. On dit ici que la colonne Loge-
rot, arrivée hier à Sousse, doit partir
pour Gabès.

ITALIE

ï,e Traité de Commerce

Rome, 30 janvier.

La Voce délia Yerita dit que le gouver-
nement italien a reçu du gouvernement
français la demande formelle de proroger,
pour* six autres mois, la convention com-
merciale provisoire qui expire le 8 février.

Cette prorogation sera peut-être réduite
à trois mois.

RUSSIE
Mévolutlon agraire

Saint-Pétersbourg, 30 janvier.

De graves désordres ont éclaté à Duna-
borg, ville située sur la Divina. Ils ont été
motivés par le bruit que le czar, en jouant
-.VAS. cartes avec l'empereur Guillaume, au-
rait perdu les trois provinces de la .Bal-
tique.

Des bruits de môme nature ont fait écla-
ter presque une révolution agraire dans le
gouvernement de Wilepsk. A l'occasion du
recensement de la population, les paysans

se sont soulevés, accusant les seigneurs de
trahison. Une terreur panique s'est répan-
due parmi les propriétaires fonciers, qui se
sont refuges pour la plupart dans les villes.
Il a fallu faire venir des troupes pour réta-
blir l'ordre.

AUTRICHE-HONGRIE
Insurrection Dalniate

Vienne, 30 janvier.

Dans la séance d'aujourd'hui de la délé-
gation aurichienne, M. de Kalnoky a pré-
senté un projet de loi tendant à ouvrir au
ministère de la guerre un crédit extraordi-
naire de 8 millions de florins, nécessaire
pour prendre des mesures militaires en vue
de réprimer l'insurrection dans le sud de
l'empire et dans les provinces occupées.

Les nouvelles du théâtre de l'insurrec-
tion sont de plus en plus mauvaises.

Le général Jovanovics, commandant la
province, a envoyé au gouvernement plu-
sieurs rapports communiqués aux Déléga-
tions.

Les bandes sont nombreuses, régulière-
ment organisées, bien armées, et ont enle-
vé déjà plusieurs postes militaires, celles
qui ont été battues se reforment dans les
montagnes, difficilement accessibles aux
troupes réguliàres.

Trieste, 30 janvier.

Dans les environs de Stolac on signale
depuis quatre jours des engagements entre
les soldats autrichiens et les insurgés.

Des voyageurs, de retour de la Dalmatie,
annoncent qu'il y a plusieurs centaines de
morts.

Les insurgés occupent des positiens inac-
cessibles, où ils se sont barricadés dès le
commencement de l'action.

— Le gouvernement autrichien a com-
mandé à la Société des Lloyd dix vapeurs
pour le transport en Dalmatie de 15,000
hommes de troupes. Ce qui portera à 50,000
le nombre des soldats autrichiens concen-
trés dans la Dalmatie.

L'intention des insurgés de l'Herzégovine
est de propager l'insurrection en Bosnie,
afin de couper les communications aux
troupes autrichiennes qui se trouvent dans
le district de Leia et de maintenir leurs
moyens de correspondance entre Novi-
Bazâr et la Se'bie.

Beaucoup de soldats de la landwor du
territoire de Zupa se sont joints aux in-
surgés. ....

1 Plusieurs gendarmes herzegovimens, que
le gouvernement autrichien avait appelés
comme gardes territoriaux ont rejoint les
insurgés avec armes et munitions.

IRLANDE
I^a crise Financière

Dublin, 30 janvier.

On annonce qu'un agent de change a sus-
pendu ses paiements. Le passif dépasserait
§00,C80 livres sterling.

Ce sinistre serait la conséquence de la
crise financière de Paris.

On craint d'autres suspensions de paie
ment.

PORTUGAL
Le Meeting de Porto

Lisbonne, 30 janvier.
Les autorités ont dispersé le meeting de

Porto dirigé contre le gouvernement; il y
a eu quelques blessés.

La presse progressiste cherche à indis-
poser l'opinion publique contre le gouver-
nement.

Le Sécula annonce un grand meeting de
protestation.

AiiAïitfli. pnntpp. h, Roi fJ'RsriaoTip,

Paris, 30 janvier.

On annonce qu'une tentative d'assas-
sinat a été dirigée contre la famille
royale d'Espagne tout entière à son re-
tour du Portugal.

Voici comment les choses se seraient
passsées :

On savait que le roi Alphonse devait,
avec la reine et sa suite, quitter Lis-
bonne pour rentrer à Madrid. Près de
la station de Caracollera, huit hommes
armés s'étaient postés sur la voie et
avaient enlevé deux rails, mais ils fu-
rent aperçus par un paysan qui alla
dénoncer le fait au chef de gare.

On fit jouer le télégraphe; l'inspec-
teur de la ligne, avisé, fit monter six
gendarmes sur le tender de la locomo-
tive et ordre fut donné de replacer les
rails à la hâte, et le train passant sans
encombre, est arrivé à Madrid sans
que le roi et la reine se soient doutés
du danger qui les avait menacés.

-A. LYON

Les choses s'embrouillent et s'éclair-
cissent tout à la fois.

V Union ne paie plus, la ruine sera
donc complète, et on ne perdra plus de
temps à raccommoder la loque finan-
cière.

Les agents seront dûment liquidés, et
leurs clients aussi, c'est logique et nor-
mal.

Le propriétaire, le commerçant qui ,
jusqu'à présent, faisait honnêtement ses
affaires , et qui aura eu la faiblesse d'é-
couter et de croire quelques charlatans
dorés, paiera sa faute; ce sera dur,
mais équitable.

Quant à l'écorcheur qui aura conçu
et exécuté l'idée atroce de faire rôtir un
emprunter, sur un gril chauffé à cent
pour cent et plus, il sera cuit lui-mê-
me, et ce ne sera que justice.

Il est suffisamment démontré que
tous les beaux projets de replâtrage de
notre marché effondré sont de pures
balivernes,et les notables de notre ville
feraient certainement mieux de prendre
un gigantesque balai et de nettoyer une
place jonchée de décombres.

On n'entend plus, de tous côtés, que
ces mots prononcés avec étonnementl:
Comment peut-il se faire que les agents
de change sombrent? C'est par la faute,
sans doute, de la frénésie des spécula-
teurs enragés qui achetaient toujours
et quand même.

Il faut que le gouvernement soutienne
les agents de change qui sont des offi-
ciers ministériels.

Eh! bonnes gens, qui donc, si ce n'est
les agents ou leur personnel, ce qui est
la même chose, a encouragé ceux qui
ignoraient l'existence de la Bourse, à
spéculer sans garantie ? Qui donc, si ce
n'est les agents, a ouvert des crédits
ridicules et hors de toute proportion
avec les ressources des gogos qui se
pressaient autour de la corbeille ? Qui
donc, si ce n'est les agents, a poussé
V Union k des cours vertigineux, ainsi
que la Landerbank, en donnant des
conseils intéressés aux moutons de Pa-
nurge ?

Qui donc, eDfin, si ce n'est les agents
de change, a élevé la soif du lucre à la
hauteur d'une institution ?

Et l'on demande au gouvernement de
tendre une main secourable à ces offi-
ciers ministériels qui étaient créés pour
sauvegarder les intérêts de leurs clients,
et qui au contraire, leur ont élargi la
route de l'abîme

C'est de la fantaisie.
On n'osera peut êlre pas prétendre

que les agents de change ont été ins-
titués pour créer le Marché en Ban-
que, et pour faire des transactions in-
contrôlables, sur des valeurs qui n'a-
vaient pas même vu le jour.

Nous n'entendons pas par là formu-
ler contre la corporation des Agents de
change un réquisitoire , mais nous
croyons bon de montrer la grande part
d£,,r^srinps»rijHté Qu'elle a assumée
dans les derniers événements. S

Quelle réponse le président de la Ré-
publique aurait-il bien pu faire à une
députation "de négociants qui , ayant
fait des crédits insensés à une clientèle
douteuse, aurait été lui demander son
intervention, et comment aurait-il ac-
cueilli un discours lui exposant que le
blé, par exemple, marchandise de pre-
mière nécessité cependant a baissé de
dix francs le quintal, et que cette baisse
menacerait le commerce des grains
d'une ruine immédiate.

Le président leur aurait ri au nez,
évidemment et pourtant ces négociants
eussent pu avoir, peut-êtro, d'excellents
motifs pour réclamer assistance et se-
cours.

Mais, objectera-t-on, les agents de
change ayant fait placer beaucoup de
fonds eh report, ont inspiré plus de
confiance qu'un trafiquant ordinaire en
raison de leur prestige d'officiers mi-
nistériels. A cela nous répondrons que
lorsqu'un notaire, officier ministériel

aussi, a reçu des dépôts d'argent con-
sidérables* de gens qui croyaient en
lui, et que ce même notaire, un beau
matin, tombe en faillite, il ne vient nul-
lement au gouvernement la pensée de
tirer du précipice les gogos qui s'y sont
précipités.

Que l'on permette d'ajouter que les
capitalistes qui ont reporté à des taux
qui. rappellent les marchands que Jésus-
Christ chassa du Temple, sur des va-
leurs qui s'effondrent, ont beaucoup ex-
posé pour beaucoup gagner. Ils n'ont
donc pas à se plaindre légalement.

Nous ne voyons rien dans tout cela
de particulièrement remarquable, si ce
n'est le nombre et l'importance des

Il faut en finir, néanmoins, et si le
mal est irrémédiable, qu'on coupe un
bras et une jambe au malade, mais
qu'on ne le laisse pas mourir tout seul.

Que la liquidation judiciaire et régle-
mentaire se poursuive, ni plus ni
moins que chez le premier épicier venu;
que chacun, suivant sa légèreté et sa
sottise, soit frappé.

Qu'on renouvelle le Parquet.
Mieux encore, qu'on le supprime 1
Et que le marché soit libre. Nous

nous demandons à quoi il va servir do-
rénavant, le Parquet, puisque la garan-
tie qu'il offrait n'existe plus.

Un seul point prime tout, c'est la gêne
du commerce qui augmente tous les
jours bien qu'elle ne soit qu'à son dé-
but.

Qu'on proroge les échéances.
(A suivre.)

Nous apprenons que vendredi 3 fé-
vrier doit avoir lieu à Paris une as-
semblée des actionnaires de l' Union gé-
nérale, où leur sera exposée la situa-
tion de cet établissement qui n'a pu
continuer ses opérations.

La caisse était fermée aujourd'hui.

t,A SITUATION

On lit dans le Salvl Public:
Ce matin, à l'ouverture des bureaux de

l'Union générale, une affiche a été apposée,
annonçant la suspension des paiements sur
un ordre parti du siège social.

Nous ne dirons pas quel a été l'ahurisse-
ment du public à la vue de ces quelques
lignes grosses de complications.

Nous préférons expliquer comment le fait
a pu se produire.

En vue de soutenir sa va'eur dont le prix
en bourse était attaqué par un clan puis-
sant de baissiers, l'Union a reporté des ac-
tions anciennes, puis a souscrit des actions
nouvelles,, en les revendant à la coulisse
de Paris et de Lyon. C'est ce que tous les
capitalistes ont fait et ce qui paraissait à
l'abri de toute commotion, puisque les ti-
tres d'Union nouvelle devaient être livrés
en janvier et réglés par des compensations
entre le parquet où se traitaient les actions
anciennes et la coulisse qui avaient acheté
les nouvelles.

Malheureusement la baisse est arrivée,
et, à l'heure qu'il est, la Société de l'Union
est débitrice de 35 millions, soit à Paris,
soit à Lyon, pour ses reports de titres an-
ciens,.tandis qu'elle est créancière de 115
millions sur la vente en coulisse des titres
nniivflaux.

Xjorsqaii s/esi ugx ues mesures a prendre
pour conjurer la catastrophe générale, les
banquiers de Paris se . sont syndiqués ,
comme nous l'avons plusieurs fois expli-
quent ont avancé au parquet une somme
de 85 millions, jugés nécessaire pour faire
la liquidation du 31 janvier.

Mais lorsqu'on leur a parlé de la coulisse,
ils ont fait la sourde oreille et refusé de s'eu
préoccuper.

Dans la réalité des choses, la sollicitude
des banquiers n'avait qu'un mobile person-
nel. Us voulaient empêcher une catastrophe
au 31 janvier et faciliter les reports, avec
l'espérance que les titres qui leur reste-
raient en main pourraient être, dans le
courant de février, re jetés dans la circula-
tion. Ils sauvaient ainsi cinq cents millions
au moyen d'une avance cinq fois moindre.

Nais leur combinaison péchait par la
base.

Si la coulisse n'était pas mise en mesure
de lever les titres d'Union nouvelle, il n'y
avait rien de fait, la solution restant boi-
teuse d'une jambe.

C'est ce qu'on n'a pas voulu compren-
dre,

Ainsi, la société de l'Union, engagée

par la ruine de la coulisse, était impuis-
sante à faire face à ses engagements.

Nous n'abordons pas ici la question grave
des responsabilités encourues par les ad-
ministrateurs de l'Union. Pourquoi ont ils
toléré des opérations sur les titres de leur
Société ? On aura plus tard à examiner ce
point lumineux.

Pour le moment et en admettant qu'il y
ait eu de la part des banquiers un désir
intelligent et une volonté impartiale de
faire face à toutes difficultés, on ne s'ex-
plique pas leur exclusivisme vis-à-vis de la
coulisse.

Il fallait sauvegarder la liquidation dans
son ensemble, ou ne pas se mêler du sau-
vetage, et les efforts égoïstes qui ont été
tentés sont franpés de stérilités par l'insuf-
fisance même des moyens qu'on a cru de-
voir adopter.

L'Union n'avait pas à hésiter en face de
ces sentiments exclusif, et, puisqu'on ne
faisait valoir que ces dettes, elle a arrêté
ses paiements. Les responsabilités person-
nelles viendront à leur heure.

On nous dit, et nous le répétons sous tou-
tes réserves, qu'une assemblée générale des
actionnaires de l'Union va être convoquée
pour vendredi prochain. Nous verrons ce
qui en sortira.

L'émotion a été vive à Lyon, et la po-
lice a mis sur pied toutes ses forces pour
conjurer l'effervescence des esprits risquant
de se traduire par des manifestations tu-
multueuses.

Nous ne croyons pas à ce danger, parce
que tout le monde est plus ou moins tou-
ché et que l'affaissement des caractères est
autrement à craindre que les violences de
la rue.

Réagissons donc contre ces dispositions
et ne nous laissons pas entraîner au pire
par l'abandon de tout sangfroid.

Il y aura des pertes sensibles, doulou-
reuses. Mais ce serait bien autre chose si
l'on se mettait â déraisonner et, par exem-
ple, à diriger des actions judiciaires sans
utilité bien démontrée. Reprenons posses-
sion de nous-mêmes et envisageons la si-
tuation avec un peu de calme, sans nous
laisser aller aux inspirations de la peur ou
de la colère.

A ce point de vue, nous applaudissons
au jugement qui a été rendu samedi par le
tribunal de commerce, qui a décidé la mise
en liquidation judiciaire de la chambre
syndicale des agents de change.

Me Damour, avoué, a été nommé liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus étendus.

Il opérera sous le contrôle d'une commis-
sion consultative et de surveillance compo-
sée de MM. Arthur Brolemann, Théodore
Côte, Emile Fougasse, Mathieu Thomasset
et Henri Rolland.

Les opérations du liquidateur vont donc
commencer immédiatement ; mais nous te-
nons â signaler une grosse difficulté qui va
surgir sous ses premiers pas.

Le parquet de Lyon est composé de trente
agents. Il y en a quinze, supposons-le, qui
sont créanciers de la chambre syndicale et
les quinze autres débiteur-.

Ces derniers ont fait des crédits aventu-
rés et ils sont compromis par leur clientèle.
Ils sont incapables de payer leur solde dé-
biteur, et à ce titre ils tombent sous la ju-
ridiction du liquidateur.

Quant aux agents créanciers, ils se bor-
nent à dire à la chambre syndicale, qui
n'est en somme qu'un rouage intérieur, un
trente-unième agent chargé de compenser
les opérations : vous nous devez des som-
mes plus ou moins fortes contre des ti-
tres.

Ces valeurs, nous sommes prêts à vous
les livrer contre votre versement en ar-
gent.

Mais à quel titre de liquidateur viendrait-
il s'immiscer dans nos affaires person-
nelle» ! i-ouiqu^i noue oompioiiarti parmi

- les agents en suspension réelle de paie-
ments ? Nous tommes in bonis puisque
vous nous devez le mïx des titres vendus
par notre clientèle. Eh bien ! alors, laissez-
nous gérer nos charges et inquiétez-vous
uniquement drs agents débiteurs. Plus tard
lorsque vous aurez f..it rentrer, en tout ou
en partie, I;S dettes des clients acheteurs,
nous verrons à demander à nos propres
clients un concordat amiable s'il y a lieu,
et une reconnaissance de notre parfaite ho-
norabilité.

Ce raisonnement est sans réplique. La
liquidation judiciaire no peut s'exercer que
contre les agents qui ont compromis la
corporation tout entière.
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SARAH BERNHARDT A VIENNE

Dans les Faux Ménages, Mlle Sarah
Bernhardt a remporté une victoire écla-
tante ; ce rôle, qu'elle a joué hier pour la
première fois, mérite une place d'honneur
à côté de ses meilleures créations. Le pu-

blic lui a fait un accueil enhousiT
chaque acte. dste apr^g

L'ensemble était remarquable ot
meilleurs que nous ayons vus llil des

A la fin du 3« acte, M. Daria (P
mand) trouvait des accents du cœur • ^r-
et si touchants, que le public pa s Jj1 Vl'ais
une triple salve d'applaudissement» M
mérités. us bie0•

EDEN-THÉATRE A. DELILLE
Hier, le théâtre Delille était fe,.m ,

moment de l'ouverture des bureaux ^ I
Le public qui voulait assister à la ,.

sentation se demandait quelle pouvait^ \
la cause de ce retard. ll % j

Après renseignements, nous avon» ^ /
que MM. Delille et Newbors donnaient*'18
représentation dans une des plus ml ̂
institutions de notre ville. 8iaûdes

Nous voyons avec plaisir que la célM, •
des deux physiciens s'étend partout '^

Aussi, de nombreuses demandes
sont adressées pour donner des SOi„- %''
ville.

 lb6s
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MÉNAGERIE BIDEL

Tous les soirs chacun se rend dans ù I
immense ménagerie pour assister au t *
vail des fauves. ll'a>

Quant à Bidel, nous n'avons rien &•
ter, c'est torjours celte confiance BU»"'
dans sa force et dans sa volonté.

La lutte que le dompteur soutient »» >
le sauvage Sultan épouvante, mais on »?
mire la tranquilité farouche de son M
sant tigre, se laissant ouvrir sa gueule?'
midable et après avoir fait quelques San,
regagner paisiblement sa demeure avec t
féroce moitié qui va offrir ses mamelwt
ses petits qui l'attendent.

THÉÂTRE DEL©RBIEUX

La représentation de dimanehe a fj
salle comble. Les charmantes artistes Mlle!
Blanche et Marie ont obtenu un succès noi
moins grand qu'aux précédentes représenî
talions. Elles ont été rappelées avec en*
thousiasme, et le professeur Bénézet et
Mlle Zoë, son gracieux sujet ont été l'oLi
d'ovations sans fin.

Dimanche, avant dernière représentation
Avis aux retardataires.

•
* *

On nous annonce l'arrivée prochaine des
frères French Stéphano Bleine, les célèbres
jongleurs, équilibristes, clowns excentrique
arrivant de Bruxelles.

Us pensent s'arrêter quelques jours à Lyon
où ils donneront quelques représentations
dans les principaux cafés.

Nous annoncerons le lieu et la date dek
première représentation .

SPECTACLES DU 31 JANVIER 1882 t
Grand-Théâtre

Relâche.

Théâtre des Célesfc?®»

7 h. 3i4. — L'Ecureuil, comédie-vaude- 1
ville.

Odette, comédie nouvelle en 4 actes.

Folies-Bergère
TOUS les jours, séance de patinap,

Scala.- BosjfftsM!
Tous les soirs, représentation vasiéa.

Ménagerie lïîdeî (Cours du Midi)
Séance à 8 h. Ij3.

ÉLECTIONS MUNICIPALES:
de Cliarbomnlèfes

PREMIER TOUR DE SCRUTIN

Votants -. 148. — Majorité absolue : 75,
MM. Delorme (Denis) (élu) 77 yoiz

Anselmet (élu) 81
Ravel (élu) 76
Delorme (P) (élu) 80
Fournier (élu) ^û
Girard (élu) 80
Cochet (élu) 81
Audras (J.-B) (élu) 79
DEUXIÈME TOUR DE SCRUTIN

Votants : 128. — Majorité absolue : 65.
MM. Moncel (B) : . . (élu) 77 voiî

Kuppenheim (élu) 76
Crozier (J.-C) (élu) 68

De la liste républicaine anti-cléricale,
ont passé :

MM. Denis Delorme, Chevroton, An-
selmet et Ravel.

De la liste bourgeoise et cléricale :
MM. Victor Fournier, Cochet, Girard,

P. Delorme et J.-B. Audras.
MM. Benoît Moncel, Auguste Kop

penheim et J.-C. Crozier qui ont passé

Feuilleton, du RÉVEIL LYONNAIS
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PAR

Emile RÏCHEB0URG

PREMIÈRE PARTIE

CONDAMNÉ A MORT

(SnUe.)

— Vous venez de faire un effort pour
vous lever ; pourquoi voua fatiguer
Eûoo3ieur le marquis? Allons, ne bougez
pas... Voyez, je in'assieds-1'à, dans ce
fauteuil, tout près de vous, pour que
nous puissions causer plus facilement.

Le marquis lui tendit sa main amai-
grie, qu'elle prit et garda un tnsfaut
dans les siennes.

— Comment allez-vous aujourd'hui ?
lui démaada-t-ellô d'un ton plein d'in-
térêt.

— Ni mieux, ni pire, répondit-il en
secouant tristement la tête; c'est tou-
jours la même faiblesse, comme si j'a-
vais les membres brisé... Ah! cette ma-
ladie est bien longue; plus encore pour
ma chère Mathilde et les autres person-
nes qui m'entourent que pour moi.

— 11 ne faut pas vous décourager,
monsieur le marquis; vous retrouverez
la santé et maintenant vous ne savez
plus avoir- qu'use seule pensée, celle de
vous rétablir promptement. Vous ne de-

vez plus rien négliger, vous devez tout
faire pour obtenir votre guérison. Oui,
vous suivrez les prescriptions de vos mé-
decins, vous écouterez les conseils de
ceux qui vous aiment.

— Je vous entends, ce jeune docteur
qui est venu ce matin, vous a dit comme
les 'autres qu'il était nécessaire que j'al-
lasse habiter quelque temps dans le
Midi.

— Oui, monsieur le marquis. C'est
aussi l'avis du docteur Gendron.

— Eh bien, je ne le suivrai pas ; je
sais que...

— Attendez, lïnterrompit-elle vive-
ment, vous ne devez plus résister à
ceux qui veulent vous guérir, vous n'en
avez plus le droit.

Le marquis la regarda avec surprise.
— A ous allez comprendre. Je viens

vous parler d'un heureux, d'un très
heureux événement.

— Que voulez-vous dire?
— Monsieur le marquis, dans quel-

ques mois ma fille vous aura rendu
père !

Le marquis sursauta.
— Ai-je bien entendu? s'écria-t-il ;

venez-vous réellement de me dire...
rWn,^ 1' raonsieur le marquis, je viens
Kffi?» aD?°ncer q«e vous êtes à la
veule d'avoir un enfant!
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— Ma mère, dit-il,' vous venez de
tout faire tressaillir en moi... Mon coeur
bat comme s'i allait se briser. Mais ce
n'est point de la souffrance, cela ; il me
semble que c'est le commencement du
relourà la vie!... Avoir un enfant a
toujours été notre vœu le plus ardent 
nn tel désir réalisé, quelle ivresse 1 '

Un enfant ! et ce sera peut-être un

fils, continua-t-il comme en extase. Un
enfant à aimer, un fils qui portera mon
nom, qui aura la beauté, les vertus de
sa mère, la noble fierté et la grandeur
de ses ancêtres, y a-t-ii. sur la terre un
bonheur comparable à celui-là?

Après s'être arrêté un instant pour
respirer, il reprit :

— Tout à l'heure, Mathilde était ici,
près de moi, pourquoi ne m'a-t-elio rien
dit?

— Une jeune femme est souvent em-
barrassée pour dire certaines choses,
répondit madame de Perny, et puis,
elle a craint qu'une émotion trop vive
Mais comme nous ne devions pas vous
laisser ignorer plus longtemps le bon-
heur qui vous arrive, je me suis chargé
de vous prévenir. Du reste, c'est hier
seulement, qu'en causant avec ma fille,
nous avons fait cette heureuse décou-
verte.

— Oui, je comprends Chère Ma-
thilde, elle n'a pas osé me dire cela
elle-même. Ah ! je m'explique mainte-
nant pourquoi elle m'a répété souvent
en m'embrassant : « Tu ne mourras pas
je ne veux pas que tu meures, pour
nous il faut que tu vives!...» Pour
nous ! Elle pensait à son enfant. Chère
bien aimée ! Et en disant cela elle pleu-
rait.

•—• En re moment plus que jamais,
monsieur ie marquis, vous devez sentir
que votre devoir vous ordonne impé-
rieusement de faire tout ce qui dépend
de vous pour revenir à la santé.

— Ma mère, répondit la malade, une
clarté soudaine vient de se faire en
moi, vous avez raison, je dois surmon-
ter toutes mes répugnances, il faut que
je cède anx sollicitations de mes amis,
il faut que je fasse la volontés des mé-
decins.

Madame de Perny put à peine dissi-
muler sa joie, en voyant comment.sans
au elle eut même besoin d'employer ses

grands moyens, toutes les difficultés
s'applanissaient devant elle.
 — Eh bien, oui, continua le marquis,
je quitterai Paris dès qu'on le voudra
et j'irai m'installer ou l'on médira
d'aller.

— Ah! monsieur le marquis, voilà
une résolution qui va nous rendre tous
bien heureux !

— Dès demain je ferai partir Firmin.
Je pense qu'il trouvera aisément à louer
une maison assez vaste pour nous loger
tous. °

— Est-ce que vous songeriez à emme-
ner votre femme ?

— Sans doute, et vous aussi.
Madame de Perny secoua la tête.
— Monsieur le marquis, dit-elle, vous

nereliechisssez pas à la position de Ma-
thilde et au danger qu'il y aurait pour
elle de voyager. Assurément, ne consul-
tant que son cœur, son affection popr
vous, elle témoignera le désir de vous
accompagner , mais ce serait une gran-
de imprudence et s'il le faut, vous de-
vrez user de votre autorité pour la con-
vaincre qu'elle ne doit pas vous suivre.
Elle a absolumeilt besom de ca

,
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tianquillite. Pies de vous, elle se fati-
guerait forcément, elle serait constam-
ment tourmentée et agitée, elle aurait
des inquiétudes des craintes, dont nous
devons prévoir toutes les conséquences.

— C'est vrai, murmura tristement la
malade.

— Il faut donc que Mathilde reste à
Pans ; ]e serai près d'elle, je ne la quit-
terai pas et je l'entourerai de tous les
soins que réclame sa position. Oh ! ie
sais que cède séparation vous semblera
cruelle, mais elle est nécessaire C'est
un sacrifice que vous devez faire l'un et
1 autre. ucl

— Oui, fit le marquis, cette fois encore
vous avez raison. Allons, je partirai
seul avec mon fidèle Firmin pdUirai

— Le docteur Gendron, que vous avez
vu ce matin, vous a-t-il plu?

— Oui, il a une physionomie sympa-
thique et m'a paru très-intelligent.

— Eh bien, nous espérons Sosthène
et moi, que le docteur Gendron, con-
sentira à vous accompagner.Nous avons
pensé qu'il était préférable que vous
eussiez constamment un médecin près
de vous.

— Oh ! je vous remercie tous les deux
de l'affection que vous me témoignez.

— Nous n'oublions pas la reconnais-
sance que nous vous devons, monsieur
le marquis.

— Eh bien, c'est convenu, si M. Gen-
dron consent à m'accompagner, je me
livrerai à lui plein de confiance.

— Demain nous aurons sa réponse.
— Ma mère, vous veillerez sur Ma-

thilde, vous me le promettez ?
— Vous pouvez compter sur moi.

Aussitôt que les beaux jours seront re-
venus nous irons nous installer dans
votre beau château de Coulange , et
c'est l'a, j'en ai la conviction, que vous
viendrez retrouver votre femme, sinon
complètement rétabli, mais en bonne
voie de guérison.

Snr ces mots, l'odieuse femme, heu-
reuse de son succès, se leva pour se re-
tirer.

Au même instant, la porte latérale, qui
établissait une communication avec les
appartements de la marquise, souvrit
brusquement, et Mathilde entra dans la
chambre.

VI

L'ESPRIT DU MAL

Après que sa mère et son frère l'eu-
rent quittée, la marquise était restée
assez longtemps dans un élat affreux de
prostration. Elle respirait à peine, un
nuage épais s'était étendu sur ses yeux,
et dans ses oreilles ua bourdonnement
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sourd l'empêchait d'entendre. Ele-
vait plus conscience de son êtrft «*
semblait frappée d'insensibilité ; eto
éprouvait une sorte de vertige.

Elle se remit peu à peu, et, sortant de
son anéantissement, elle parvint à res-
saisir sa pensée. Aussitôt, elle se rap
pela ce qui venait de se passer ; comme
ua écho sinistre les paroles de sa mère
résonnèrent de nouveau à ses oreilles |
et dans son cœur. En voyant l'effroyable
abîme que la cupidité des siens creusait |
sous ses pieds, elle poussa un cri de
terreur. Puis elle bondit sur ses jambes
et agita désespérément ses bras comme
si elle eût voulu repousser quelque fan- :
tome invisible et menaçant.

— Ah ! c'est horrible, horrible; P^0'
nonça-t-elle d'un ton douloureux, eu
laissant tomber ses bras le long de son
corps.

Après un couri s;ience elle reprit :
— Mais je suis donc bien lâche !•"•

Quoi ! je laisserais s'accomplir ce crin»
quand je n'ai qu'un mot à dire Voi{
l'empêcher ! Ils veulent que je garde »
silence... Oh! les malheureux!.- Ma;s

en me taisant je me fais leur convplK*'
je deviens une misérable et, comme^eux, \
une infâme !... Oh ! mon cœur se bris? i
à cette pensée et mon âme se révolte . j

Eh bien, non, non, s'écria-t-elle avec
énergie, je veux me délivrer de ce ]OUs
qui me torture et fait de moi une es-
clave ! Non, je ne laisserai pas c°m'
mettre cette infamie 1

Elle s'élança hors du boudoir et mai
cha rapidement vers la chambre de ao»
mari, sans avoir nris le temps de VvV I
ser à ce qu'elle allait lui dire. fl9

A la vue de sa mère elle éprouva f°
commotion violente ; elle s'arrêta ime'
dite et sentit son sang se figer dans se»
veines.

(A suivre)-



au deuxième tour, faisaient partie de
liste anti-cléricale.

Une protestation a été faite par si
de l'élection de M. J.-B. Audras, atter
que deux habitants de la localité port
les mêmes noms et prénoms.

Il y aura donc probablement liei
une nouvelle élection dimanche p
chain.
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Coïiîilé de l'Alliance du 8° arronuisscm

Monsieur le Rédacteur en chef
du Réveil lyonnais,

La commission de conciliation du Corn
central des républicains radicaux de Lj
ne veut pas laisser sans réponse le do<
ment que vous avez publié dans votre r
ïnéro du 12 janvier, au nom de l'aAlliai
républicain de 3e arrondissement.

L'extrait du rapport de notre commissi
tme vous avez puisliê le 28 décembre d(
'nier, ne parlait que des tentatives de ce
ciliation faites en vue de la conciliât!
dans le 6e arrondissement. Nous n'avio
pas, d'ailleurs, à parler dans cet extrait
rappor, des démarches que nous avions f
tes auprès de l'Alliance du 3e arrondiss
ment pour obtenir une entente si désirai
entre les deux comités rivaux.

Notre comission n'a donc pas fourni
comité de l'Alliance du 3° arrondisseme
le prétexte d'engager une polémique par
voie de la presse, et l'on comprendra dif
cilement qu'il ait pu rétablir des faits do
nous n'avions pas parlé.

Néanmoins, nous acceptons l'occasii
qui nous est offerte de prouver, une fois
plus, que les intentions du Comité cent]
étaient meilleures que celles qu'on seml
vouloir lui prêter, et qu'elles sont enec
aujourd'hui ce qu'elles étaient alors, c'es
à-dire toutes à la conciliation dans Pintéi
du parti répub'icain.

C'est donc, à notre grand regret, que no
allons signaler quelques-unes des nombre
ses contradictions et erreurs que les auteu
de l'article en question semblent y av(
accumulées à dessein.

La première phrase du troisième par
graphe dit : « Nous ignorons si des déma
ches ont été faites dans les autres arrond
sèment» pour la conciliation, etc. »•

A cela, nous répondons : Comment
commission électorale de l'Alliance peu
elle dire qu'elle a ignoré que des tentativ
de rapprochement ont été faites ailleu
que dans le 3« arrondissement, quand
fait a été porté à sa connaissance par
commission électorale du comité Bonne
Duverdier, du 6» arrondissement, dans i
manifeste publié par le Réveil lyonna
dans ses numéros des 14 et 18 décembre,
affiché à la Guillotière, pour soutenir
candidature Humbert, au deuxième tour i
scrutin.

Après la phrase que nous venons de cite
nous lisons : « Ce que nous pouvons affl
« mer, c'est que ni avant ni après les éle
« tions, aucune proposition de conciliât»
<* n'a été faite aux républicains socialiste
« de la 3e circonscription. »

Ce n'était vraiment pas la peine d'affi
mer aussi carrément qu'aucune propositic
de conciliation n'avait été faite de la pa
du Comité central, pour dire le contrai
immédiatement après. Lisez plutôt : « Il e
« vrai que, cinq jours avant le scrutin c
« 4 décembre, la commission électorale ri
« cevait une lettre signée Bischofl demai
« dant une entrevue. Mais cette lettre ma-
« quait de clarté, etc. »

Ne pouvant nier cette preuve de la conc
iiation offerte, on essaye de se tirer d'en
barras par une plaisanterie. Autremen
avec un peu de bonne volonté, nos contre
dicteurs auraient facilement reconnu que ]
lettre signée Bischoff ne manquait pas c
clarté, puisque la délégation qu'elle déniai
dait s'est trouvée au rendez-vous à l'heui
dite, chez le citoyen Fichet, et que là, de
explications non moins claires ont été don
nées de vive voix. Ils se seraient égalemer
rappelés que ce n'est pas cinq jours, mai
bien dix, avant le scrutin, que la proposi
tion a été faite, c'est-â-dire alors crue 1
candidat définitif n'était pas choisi.

Nous pourrions continuer ainsi de rele
ver les contradictions et les erreurs qu
remplissent le fond et la forme de Partiel
jui nous occupe, mais nous y renonçons
Ce que nous en avons montré suffira pou
permettre de juger la valeur du reste.

Cependant, nous ne terminerons pas
sans relever l'accusation portée par no
contradicteurs contre le Comité central.

Il n'y a pas deux comités en présence
lisent-ils, mais bien deux politiques ; et ili
youtent : « L'une modérée, gouvernemen
 taie, toute d'aternoiement et de compro-
; missions; c'est celle du Comité central

L autre, de réformes nécessairee, pour-
suivant la transformation économique d<
la société, arborant hautement le drapeae
du socialisme, c'est la nôtre. »
Voilà tout le programme de l'Alliance

i'est beaucoup de fumée pour si peu d<
eu!
En effet, il n'y a rien là qui dépasse les

éformes inscrites dans lé programme di
lomité central. Ah ! pardon, il y a le mol
,e socialisme qui ne nous déplaît pas, di
este, mais que nos adversaires ont la pré-
sntion d'accaparer pour eux seuls, quoi-
u'ils ne lui aient donné aucune idée, au-
une solution nouvelle pouvant intéresseï
ss travailleurs, an nombre desquels nous
omptons.
Nous ne savons pas si les membres

îmgeants de 1,Alliance possèdent le se-
ret do faire disparaître les maux don!
humanité souffre et s'ils ont trouvé la so-
ition du grand problème de la misère. Ce
ne nous savons très-bien, par exemple
est que les mandats politiques qu'ils ont
mfectionnés ne diffèrent pas du Comité
S titrai quand au fond et qu'ils en sont sou-
snt la copie.
Or, s'ils n'inscrivent dans leurs pro-
vînmes que ce que le comité central ins-
•it dans les siens, où sont donc les deux
nitiques en présence ?
En couséquence, le Comité central affirme
lutement qu'il a toujours revendiqué et
i il revendiquera toujours énergiquement
m s se lasser jamais, l'émancipation des
avaiUeurs; mais il croit que cette éman-
pation pour êire durable et ne pas consti-
er une nouvelle injustice, doit se faire
us raisonnablement que ne s'est faite celle
la bourgeoisie.

C'est sur ce terrain que nous donnons
ndez-vous a tous les républicains avan-
s qui, de bonne foi, veulent des réformes
nuques et sociales, au lieu de cette guerre
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qui inscrivent dans leurs manifestes les
théories du collectivisme, du communisme,
de l'anarchisme, etc., parce qu'il est con-
vaincu que l'application de ces théories se-
rait la destruction de la République au
profit d'un sauveur couronné ou non.

En résumé, le Comité central, c'est-à-
dire la fédération des comités électoraux
des six arrondissements de Lyon, ne de-
mande qu'à faire l'oubli sur les scissions
pasées à Lyon, et àrecevoir dans son sein,
sans condition, tous les sincères républi-
cains.

Enfin, c'est à la commission de concilia-
tion et à son président que les procès-ver-
baux devront être adressés au local habi-
tuel, jusqu'au 15 février, et c'est cette com-
mission qui sera chargée d'introduire les
nouveaux groupes dans leurs arrondisse-
ment respectifs.

Venez donc à nous citoyens. Le Comité
central vous tend des mains maternelles.
Unis dans une commune pense pour l'avè-
nement définitif du régime républicains,
nous serons vingt fois plus forts pour ob-
tenir les réformes poli iques et sociales qui
sont dans notre programme et que nous
désirons tous ardemment.

Vive la République !

La Commission de conciliation .

Rappelons à nos lecteurs que c'est ai
jourd'hui mardi, 31 janvier, qu'expir
le délai d'inscription pour les réclama
tions des victimes du 2 décembre 185J

Aucune prolongation ne sera plu
accordée. Par conséquent, ceux qui or
des droits à participer à l'indemnit
votée par le Parlement doivent immé
diatement prendre tout ce qu'il far
pour écrire, et adresser aujourd'hui
même leur pétition au préfet du Rhône

Le nouveau match de billard

Le troisième match international d
billard entre MM. Vigu^ux et SIOSSOE
dont l'enjeu est de 10,000 francs, a corn
mencé hier soir lundi, 30 janviei
dans le salon des fêtes du Grand-Hc
tel.

Le juge désigné et accepté parle
deux parties ne sera pas, cette fois, ui
professeur, mais unnégociant, M. Roc
deau, qui est en même temps un ama
leur très distingué.

De très importants paris sont en
gagés sur ce nouveau et palpitai]
match.

Le ministère de l'agriculture vien
d'acquérir les objets d'art qui doiveri
être distribués en prix au concour
agricole qui va s'ouvrir.

Ces prix représentent des groupe
d'animaux en argent massif.

Il leur est attribué les valeurs sui
vantes :

Espèce bovine, 8.S0O fr.; espèce evi
ne, 1,500 fr. ; espèce porcine, 1.C0O fr.
volailles vivantes, 1,000 fr., et volaille
mortes, 1.C00 fr.

Comme les années précédentes, ce
objets resteront exposés pendant la du
rée du concours, autour du rond-poin
que l'on est en train de créer au miliei
de la nef du pe'ais.

Nouvelles académiques :
L'Académie des sciences morales e

politiques a entendu hier, en comité se
cret, l'exposé des titres des candidat!
aux deux places vacantes dans la sec
tion de législation, par suite du décèî
de MM. Giraud et Massé.

L'élection de MM. Giasson et Arthui
Desjardins, placés à la tête des deus
listes, paraît assurée.

Enfin 1 Lyon a vu le soleil, et a été
débarrassé — pour un jour — de l'épais
manteau de brume dont il était enve-
loppé depuis si longtemps.

Hier, vers onze heures, le ciel a com-
mencé à s'éclaircir, et à midi le soleil
s'est montré, chassant devant lui d'é-
paisses vapers.

C'était presque une journée de prin-
temps !

Puisse-t-elle avoir de nombreux len-
demains.

Un peu de science :
M. Pasteur poursuit dans son labora-

toire ses intéressantes expériences.
Hier, l'illustre savant a inoculé un

virus charbonneux des plus violents à
dix-huit moutons qui oat été vaccinés
il y a sept mois et à quatre moutons non
vaccines.

Le résultat de cette expérience con-
cluante sera connu dans peu de jours
et le problème sera complètement ré-
SGlU»

, En effet, si les moutons vaccinés ré-
sistent au virus iuoeulé, ainsi que tou-
tes les probabilités l'indiquent, il sur-
ira cle vacciner les troupeaux une fois

Une commission de l'hygiène des éco-
les vient d'être instituée au ministère de
.'instruction pubhque.

Cette commission est chargée d'étu-
iier les questions relatives soit au mo-
bilier scolaire, soit au matériel d'ensei-
gnement, soit aux méthodes et aux pro-
:édés d'instruction dans leurs rapports
ivec l'hygiène.

Elle résumera ses travaux dans un
>rojet de règlement d'ensemble à sou-
nettre au conseil supérieur.

Traira ways

Deux personnes : le mari et la femme
uvriers honorables , sont venus se
'laindre dans nos bureaux, de la STOS-
tèreté d'un conducteur de la Comnapnie
es tramways, qui leur aurait oSsti-
ement refuse deux places d'intérieur
ous prétexte que leur mise était nen
Dignee. ^
Nous devons ajouter qu'un inspecteur

e cette compagnie, instruit de ce fait
ar les intéressés, à blâmé sévèrement
i manque d'égards dont ce fantaisiste
Dnducteur a fait preuve.
Espérons que la leçon portera ses

•uits.

La photographie vient de recevoir
ae nouvelle application : on la fait

servir à la découverte de pièces fal
fiées.

Un faussaire avait, en imitant l'éc
ture, ajouté de sa propre main quelqu
lignes qui modifiaient complètement
sens du texte primitif. Le papier et;
double, sur le verso et sur l'a feuil
jointe on n'apercevait que du blanc.Mc
un chimiste pensa qu'en écrivant,
faussaire avait dû exercer une certai
pression sur la feuille blanche et qu
par conséquent, la photographie rév
lerait cette trace imperceptible à l'cei

On photographia le papier blanc et,
la grande surprise des personnes pr
sentes, on vit apparaître, en trails p<
accentués, mais visibles, un double (
texte ajouté. La preuve était faite et
coupable a été condamné.

Nous n'avons pas la prétention déco
naître toutes les fonctions dont les mo
signors sont chargés au Vatican ni d'à
précier l'utilité des services qu'ils rende
Léon XIII, nous savons qu'il y a une j
lie troupe de fonctionnaires, depuis I
moutardiers du pape jusqu'aux cam
riers ; mais nous voudrions bien savo
ce que peut être l'emploi dont vient d'
tre investi le signor Julio Sterbini, qi
est nommé échanson secret.

Echanson secret ! Diable ! Nous r
pouvons croire que le pape s'amuse
se « piquer le nez » à huis-clos... enti
deux offices.

FAITS DIVERS

Hier soir, à cinq heures, un jeur
homme de vingt-deux ans, M. Antoir
Crabot, qui passait sur le pont de 1
Guillotière, au moment où un chev;
attelé à un camion trop lourdemei
chargé venait de s'arrêter Drusquemen
se joignit à quelques passants, afin d'à
der le lourd véhicule à se remettre [e
marche.

M. Crabot faillit être victime de so
dévouement, car n'ayant pu se gare
assez à temps d'une voiture de vidai
ges qui venait en sens inverse, une de
roues de cette voiture lui passa sur ]
pied droit et lui fit des contusions d'un
certaine gravité.

Le blessé, après un premier pans<
ment à la pharmacie Enjolras, a él
transporté au domicile de ses parent!
rue Saint-Joseph, 11.

Incendie

La nuit dernière, vers une heure <
demie, un commencement d'incendi
qui pouvait avoir de fâcheuses const
quences s'est déclaré dans la cave d
M. Vasselier, pâtissier, place Ste-Ann(
au Sacré-Coeur.

L'alarme a été donnée par M. Pon
mier, employé au Casino, qui ava:
aperçu une fumée rougeâtre s'échai
pant par le soupirail, et qui, vu l'heur
avancée, eut beaucoup de peine à ré
veiller les locataires de la maison qu
étaient loin de se douter du danger qu
les menaçait.

Le feu avait déjà consumé quelques
uns des nombreux fagots amoncelé
dans la cave et les flammes commer
çaient à lécher les fermetures.

Grâce au concours empressé des voi
sins, qui accururent avec des seau;
d'eau, on put, au bout d'une demi-heure
éteindre ce commencement d'incendie

Les pertes, peu importantes, sont cou
vertes par une assurance.

Il n'y a pas eu d'accident de per
sonnes.

Vol avec effraction

Dans la nuit de samedi à dimanche
des voleurs se sont introduits, ave ef
fraction, dans l'écurie de M. Chosson
laitier, demeurant route d'Heyrieux, i
Venissieux.

Ils s'étaient déjà emparés de ses la
pins et allaient emmener le cheval
lorsque l'animal en marchant, heurte
m sceau et révéla, par ce bruit, à M
Chosson, la présence des malfaiteurs

Ceux-ci se voyant découverts, aban
ionnèrent leur butin et purent disparaî-
re avant l'arrivée du propriétaire.

Accidents

La nommée V..... Marie, a été prise
subitement d'une attaque sur la voie
mblique, dans la journée d'avant-hier.

Après avoir reçu les soins que com-
)ortait son état chez -M. Teillon, phar-
nacien, quai de Pierre-Scize, elle a été
econduite en voiture à son domicile.

• •
Dans la soirée d'avant-hier, vers 8

teures, la femme Poucet Marie, âgée
le 44 ans, ménagère, qui traversait la
haussée de la place des Terreaux, a
té renversée par une voiture apparte-
lant à la Ce des Petits Maîtres.
Une des roues du véhicule lui a passé

ur le ventre.
Par les soins de quelques personnes

mioms de l'accident, elle a été con-
uite à la pharmacie °aivre, où les
oins les p'us empressés lui ont été pro-
igués.
La gravité de son état, a nécessité

on transport à l'Hôtel-Dieu.

COMMUNICATIONS
Sou des Ecoles

La soirée chantante organisée à Cusset-
îileurbanne au profit du Sou des Ecoles,
produit la somme de 71 fr. 50 versée au
toyen Fays. trésorier de l'arrondissement,
"ésent à la soirée.
La commission remercie les citoyennes
citoyens qui ont prêté leur concours à la
ussite de cette Eoirée qui a dépassé toutes
>s prévisions.
Ayant le tirage de la tombola qui se coal-
isait de le générosité des citoyennes et des
moyens qui avaient offert gratuitement
s lots.
Le citoyen . Yvan a, dans quelques paro-
3, fait ressortir l'avantage de la société
Sou des Ecoles, a été très applaudi.

En somme, excellente soirée et bonne re-
Ite pour la société du Sou des Ecoles.

La Commission,

CHALANDE, BARRATIX fils, RERT
file, JOSSEX fils, MOLLARP.

Avis aux Habitants du sixième
Arrondis sèment

Tous les habitants du 6e arrondissement
sont invités à une grande réunion publique
qui aura lieu aujourd'hui, 31 courant, à 6
heures du soir, salle de PAlcazar.

ORKRE" DU J®XJR .:

1° Formation d'une commmission d'or-
ganisation pour une grande fête carnava-
lesque au profit des pauvres de l'arrondis-
semen.

2° Il sera donné lecture du programme
proposé par la commission d'initiative.

La commission provisoire :

FILLON aîné, CEISSIÉ fils, VERMOREL,
FREDOTJILLÈRE fils, GOURAUD, PER.
KOD, COMTE, NAVILLE, CORNATON,
JACQUES, VIVET, CHAVRÏER jeune.

Manufacture des tabacs

La réunion générale privée de la Caisse
le prévoyance des travailleurs de la ma-
nufacture des tabacs de Lyon, annoncée
dans le Réveil lyonnais le 19 janvier der-
nier, aura lieu le samedi 4 février, à huit
heures du soir, à la brasserie Georges,
jours du Midi.

Tous les sociétaires sont priés de garder
:a lettre qui leur sera distribuée ; ils sont
également engagés à lire avec attention le
nouveau règlement Aliain-Targé et à étu-
lier son importance.

Dans la réunion, ce règlement sera dis-
;uté et on saura quelle contenance tenir en
:ace de ses clauses.

Il est probable qu'une lecture sera faite
sur les différents travaux effectués pour
.'extension de la Prévoyance.

CHARPY.

Société fraternelle de la réserve

et de l'armée territoriale

A partir de lundi 30 janvier, 12e grand
soneours général de tir à 8 heures, tous les
loirs.

Leçons et assauts d'escrime.
Dimanche, 5 février, à 2 heures, grand

issaut d'armes avec le concours des prin-
iipaux maîtres et prévôts; les sociétaires
;ont priés de considérer le présent avis
:omme une invitation.
:Le soir,, grand concours spécial de tir en-
re sociétaires et invités.

Le président, VACHER.

Société des? Francs-Gaulois

Tous les jeunes gens qui voudraient faire
)artie d'une société en formation, dite des
francs Gaulois, sont priés de venir se
aire inscrire au siège social, café Frénéa,
ne Duquesne, 49, angle de la rue Dugues-
:lin.

Le but da la Société est d'organiser des
êtes au profit d'oeuvres démocratiques.

Le bureau provisoire est en permanence
e mercredi et vendredi de chaque semaine
le 8 à 10 heures du soir.

Le bureau provisoire,
DELESTRE, SAURAT, FAURE.

BOURSE DE PARIS
Du 30 janvier 18S2

3Q20 Franc.. 82 6ô
3 Û20 Amort. 82 65
3 020 Id. n
5 020Franç.. 114 65
5 O2O Italien. 85 90
3 020Esp.ex. ...T.
5Û20Turc
6 020Egyp.77 325 ..
B. de France 5400 . .
Crédit foncier 1595 ..
Crédit mobil. 635 ..
Crédit lyonn. 780 ..
Mobilier esp. 715 . .

Union génér. 600 ,v
Crédit de Fr. 735 . .
Foncière ly on
Banque otto. 710 ..
Banq.autric. 540 ..
Banq. hongr. 400 . .
Autrichien... 620 ..
Lombard 260 ..
Saragosse . . . 495 . .
Nord-d'Esp. 590 ..
Suez 2025 ..
Paris-L.-M. 1670 ..
Consolidés . . 99 9216

BOURSE DE LYON
Du 30 janvier 1882

3 020Frane.. 82 75
3 020Amort
3Û201881am
5 O2O Franc. . 114 25
5 020 Italien. 88 ..
Dette turque. 12 25
Dette Egypt
Mobilierfran
Crédit lyenn. 797 50
Union génér , .
B.Lyon-Loire 375 ..
Mobilier esp. 730 , .
Banque otto. 735 ..
Pays autrich
P.-L.-M
Chemins aut. 625 . .
Lombard
Saragosse... 500 .'.
Nord-d'Esp

Suez 20CO .,
Foncière Ivo
Vil. Paris 65
Vil. Paris 69. 400 ..
Rhône-et-L ,
Croix-Rous
Domb. S.-E
Gaz de Lyon ,
Gaz S.-et-L. .... ..
F. Terrenoire
L'Horme ..
Le Creusot ,,
A.cier. Marin. 605 ..
Mines Loire
Montrambert 850 ..
3t-Etienne
Etive-de-Gier 60 ..
Roche-Firm.
:> Abattoirs

RlHOÎVE

Givors. — Le comité d'organisation rola-
W a la conférence où la citoyenne Paul>
Mmk est venue faire entendre sa parol<
chaude et généreuse, croit de son devoir d<
remercier le nombreux public assistant e
surtout la partie féminine do l'assemblée
qui a tenu â montrer par sa présence* quo
le confessionnal n'a pas absorbé toutes les
intelligences.

Il porte à la connaissance du public que
a collecte faite entre la deuxième partie de

la conférence, au profit des Ecoles laïques
de Givors, a produit la somme de 20 francs
*^v C6îlt,

LOIRE
NOMINATION
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!?riel du 26 janvier cou

îant, Mme Desmoulms a été nommée rece-
veuse des; postes h Firminy, en remplace-
ment de Mme Clément, dôcédée.

SOU DES ÉCOLES

Une collecte faite samedi à l'issue de l'en-
terrement du citoyen Thomas, a produit
une somme de 5 fr. 55, qui a été versée à la

Sr^
LS;S^b

a
etleÏÏÎ? Park£dt0^ s

UN GÉNÉREUX DONATEUR

Me Buhet, notaire, vient de remettre à la
commission administrative des Hospices de
bairit-Etienne, un somme de 50,000fr. dont

ïionyme
 r WU 6x

^ è™™t' gardeiTa

Me Buhet a annoncé en même teinns à la
commission que ce don ne serait'

P
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 dô 1 Un des catons de notre

install^f r
hande

f,
 de fleurs et de *&**installées h, 4 csttQ o6csision, ont dû être

satisfaites de la vente, car nous avons re
contré des conscrits qui étaient enruban
et ileuris des pieds à la tête.

LE TEMPS QU'IL FAIT

Depuis hier nous jouissons d'une temp
rature véiitablement printanière, aussi
nombre des promeneurs a-t-il été consid
rable hier.

En fait de promeneurs nous en avons m
espèce nouvelle et... toute particulière. (
sont les amateurs cle voyages en tranrwa;
h vapeur dont la recette a dû atteindr
hier, un chiffre très élevé.

Un contrôleur de cette compagnie noi
disait que certaines personnes faisaient ju
qu'à cinq et six fois le voyage de Bellevi
à la Terrasse et retour, sans descend. e (
voiture.

Il en résulte qu'il, est à peu près imposs
ble de trouver place dans les stations inte
médiaires et ce n'est pas sans être quelqr
peu bousculé qu'on y arrive, même au
points extrêmes de départ.

Les actionnaires ne s'en plaindront pai

L'INCENDIE D'HIER

Le propriétaire du bâtiment incendi
était assuré, malheureusement ses locatai
res ne l'étaient pas tous.

M. Mallet, lampiste, n'avait que son me
bilier d'assuré; M. Reigné, horloger, n'a
vait rien d'assurés, la perte de son mobi
lier, des marchandises qui ont pu être sai
vées est donc un véritable désastre pou
lui.

Quant à M. Alliraud, chapelier, on 1
croit assuré, mais comme il est absent, c
renseignement n'a pu être contrôlé.

Deux accidents dont un, d'une certain
gravité se sont produits parmi les travail
leurs qui combattaient l'incendie : M. Du
cat, demeurant rue Neyron, a eu l'artèi
coupée par une fenêtre qui lui est tombé
sur le poignet; il a été soigné séance t<
nante par M. le docteur Gaston.

M. Renard, serrurier, a été égalemer
blessé au poignet , mais moins griève
ment.

M. Granet, secrétaire-général de la pré
fecture , M. Duchamp , maire de Sain)
Etienne , et diverses autres notabilité
étaient présents.

LE GRISOU

Une flambée de grisou s'est produite sa
medi, à 8 heures du soir, dans une galeri
du puits des Roziers.

Deux mineurs ont été atteints : ce sor
les nommés Thonuasset Etienne, âgé de 2
ans et Roche François, âgé de 32 ans. C
dernier a été si gravement brûlé qu'il es
mort hier, à 1 heure, à l'hospice du Sole
où il avait été transporté.

Thomasset, dont l'état est grave n'est ce
pendant pas en danger de mort.

C'est la première fois que le grisou es
signalé dans ce chantier.

ENCORE LE CANAL

Le canal de Givors vient de faire un
nouvelle victime.

On a repêché hier à Rive-de-Gier, le es
davre du nommé Bruno Nicolas, sujet ita
lien, âgé de 43 ans.

Gela fait quatre depuis le 1er janvier.

LA GRÈVE DE ROANNE

Les renseignements d'après lesquels nou
avons dit hier que la grève était terminée
n'étaient pas exacts.

Une transaction a effectivement été déci
dée entre M. Subrin, adjoint au maire, e
MM. Chabrier, mais elle n'a pas été accép
tée par les ouvriers.
, Ceux-ci veulent, avec raison, que l'arti
cle supprimé soit remplacé par d'autre
sur les métiers, afin qu'aucun ouvrier n
se trouve en chômage.

Us ont décidé en outre que la grève re
commencerait si un seul des grévistes étai
renvoyé de l'atelier.

Voilà, certes, de la bonne, de la vraie se
lidarité.

Que vont faire maintenant les quatorz
fabricants dont on connaît la menace ?

En attendant, nous ne pouvons qu'ap
plaudir aux résolutions dont il s'agit, ca:
le procédé consistant à faire disparaître 1
litige en supprimant du même coup, mé
tiers et ouvriers, pour être radical, noui
avait semblé donner d'une étrange façon
satisfaction aux réclamants.

SOU DES ÉCOLES LAÏQUES

Yillars. — Le comité du Sou des Ecole:
laïques nommé dans la réunion publique
lu 8 courant, s'est réuni hier dimanche
pour la deuxième fois, afin de procéder i
L'élaboration de ses statuts.

Dans cette réunion, le conseil d'adminis-
;ration du cercle démocratique Union de.'
Travailleurs, do notre commune, a versé
mtre les mains du susdit comité la somme
le 162 fr. 40 provenant de collectes faites
IU cercle.

ISÈRE

L'AEBÉ DAGORNE ET LE « RÉVEIL ,»

Grenoble. -- Contrairement à la nou-
elle donnée, il y a cruelques jours, par
ilusieurs de nos confrères, M. l'abbé Da-
orne n'ayant pas appelé du jugement
endu le 18 janvier courant par le'Tribunal
.e Grenoble, ce jugement est définitif.

NOMINATIONS

Par arrêté du 24 janvier, M. Cendre, in
enieur ordinairedu l»e classe dans le corps
es ponts -et-chaussées, est nommé incê-
ieur en chef de 2- classe.
On sait que notre regretté conseiller mu-

icipal est nommé dans l'Ille-et-Vilaine
M. Afred Chion-Ducollet, notaire à La

lure est nommé suppléant du juqe-de-
aix do ce canton , en remplacement de
t. Carpm.

VOL DE 800 FRANCS DE PEAUX

Samedi dernier, M. Cottiu, employé chez
.M. Bayoud frères, coloristes â 1T le- Verte
lisait sa tournée habituelle chez les fabii-
tnts de gants, lorsque, vers six heures du
)ir, se trouvant dans la rue Saint-André
laissa au n- 3 de ladite rue, sa voiture
largée do ballots et monta chez M. Combe
Sgôeiant, chercher un paquet de peaux.
Ses commissions terminées, Gottin re-
nrna à l'Ile-Verte.
Arrivé chez ses patrons, le malheureux
«ployé constata avec stupéfaction qu'un
jquet contenant vingt douzaines de peaux
paient disparu.
On ignore si le vol a été commis pendant
trajet de Grenoble à l'Ile-Vërte, ou peu-

ttit que Coltin se trouvait chez M. Combe
Cependant, tout porte â croire que la der-
ère hypothèse ett la véritable.
Les peaux volées appartenaient à M
illaud, qui en estime la perte à-800 francs
tviron.
La justice informe,

ÉCOLE NORMALE DE GRENOBLE

M. le ministre de l'instruction publique
adressé des félicitations au personnel de
icole normale d'instituteurs de l'Isère,
>ur le devoûment dont il a fait prouve
rs de l'incendie de l'Ablwve-los- Bains on
irtant secoure avec la pompe do l'école.

Sïyssins. — Le père Bourgeat, de. Seys-
ns, vient d'entrer dans sa K2' année.
S* îant'é est excellente.

HAUTES-ALPES

Gap. — Dans la soirée du 29 janvier, on
a trouvé sur la voie ferrée près de Gap le
cadavre d'un individu. .

On ignore les causes qui ont delerrmne la
mort de ce malheureux.

VAÏl
Lagardé. — Un voyageur ayant eu l'im-

prudence de descendre à contre-voie du
train n° 5.28 a été renversé et écrasé par un
train venant en sens inverse.

Le cadavre de cet infortuné a été relevé
dans le plus piteux état; son identité n'a
pas encore été reconnue.

BOlICffSHS-DU-imOftE

Tarascon. — Pendant une manœuvre en
gare de Tarascon, le train de marchandises
n° 1113 a pris en écharpe un autre train de
marchandises.

A. la suite du choc produit, huit wagons
ont été brisés et jetés hors de la voie. Un
service à" pilotage a dû être organisé pro-
visoirent sur la voie principale.

Tribune piiMicjue
En réponse à la lettre que nous avons

publié hier concernant la Société de re-
traite pour la vieillesse, M. Vauchez, pré-
sident de cette société nous écrit pour rec-
tifier les faits.

L'abondance des matières nous oblige à
renvoyer à demain la publication de sa
lettre.

ErWE3?.ïlEMErWS CIVILS

Aujourd'hui mardi 31 courant, à 2 heures
trois quarts, auront lieu les funérailles du
citoyen

Marins SIGAUJ9

Le convoi partira de l'Hôtel- Dieu pour se
rendre directement au cimetière de la Guil-
lotière.

Les dames sont priées d'y assister.

SOUSCRIPTIONS

Sou des Ecoles

La tombola faite au café Darbon, rue de
Vendôme, 74, au bénéfice du Sou des Eco-
les, a produit la somme de 2 fr. 20, versée
au Réveil lyonnais.

Dimanche prochain, grande tombola, et
assaut de chant avec le concours de plu-
sieurs artistes.

Produit de la soirée chantante don-
née au bénéfice du Sou des Ecoles, café Gi-
net, rue Villeneuve, 1, Croix-Rousse, sous
la présidence du citoyen A. Moriginof,
versé par les citoyens Mony et Gondin,
Sfr. 80, dont 4 40 versés au Réveil et 4 40
au Progrès.

m
* «

Collecte faite dans une réunion d'amis,
versée par le citoyen V. N., 1 fr. 55.

Monument CoîoMsS»«t

Collecte faite dans un assaut cle chant
pour l'érection d'un monument à la mé-
moire du citoyen Golombet, versée par la
citoyen Pain, 5 fr.

BULLETIN OUVRIER
Aux ouvriers menuisiers. — Tous les

ouvriers menuisiers du 1er arrondissement
sont convoqués à une réunion générale pri-
vée qui aura lieu mardi, 31 janvier 1882. h
8 heures du soir, chez le citoyen Chanal,
cafetier, rue Torraille, 5.

Tous les membres de la corporation sa
feront un devoir d'y assister.

Ordre du jour : ±0 Rapport de ht commis •
. f-ion de surveillance; 2? questions diverses

concernant la corporation.

La Commission de surveillance.

NOTA. — Ceux qui, par oubli, n'auraient
pas reçu de lettre on trouveront à la porte..

Ouvriers mouleurs el modeleurs. — La
chambre syndicale des mouleurs et. mode-
leurs do Saint-Etienne, prévient les ou-
vriers mouleurs que l'atelier Orozel-Four-
neyron, au Ghambovi-Ff-ugerolle. est mba
en interdit pour des motifs justifiés naïf
elle.

Ouvriers chaudronniers en fer et simi-
laires. — Tous les ouvriers chaudonniera
en fer et similaires, principalement ceux
de la maison Chevalier et Grenier et James
Perrin, sont convoqués mercredi 1" février,
à 7 h. 1)2 du soir, siège des mécaniciens,
rue Grolée, 38.

OHDRE DU JOUR :

Question concernant la grève de la mai-
son Chevalier et Grenier.

La Commission.

Syndicat des mécaniciens et similaires
(38, rue Grolée). — Dans la réunion du '.id
courant, les ouvriers mécaniciens et les
chaudronniers en cuivre de la maison Che-
valier-Grenier, qui ont dû quitter le travail
le règlement de la corporation ayant été
repoussé par cette maison, s'engagent eu
présence de l'appui général de tous les ou-
vriers, do rester fermes, assurés que noua
sommes que notre règlement sera accepté
ou que pas un ouvrier, digne de ce nom'
n ira jamais travailler dans une maison ou
ouvrier a a qu'a s'incliner devant une vo*

tonte, qui n'admet pas que les ouvrier^
puissent discuter leurs intérêts. ~

Les syndics sont convoqués d'urgence
pour mercredi, 1" février.

Les Syndics de faillite,
MARDOX, MiACiioN, NAIMBJ BOODIX.

BOURET, Gm.\UD cadet. A. LCENI
CSKB .

»» *
Chambre syndicale d?s tisseurs , rue*

Vieille -Monnaie. 23 bis.— L'administration
rappelle aux adhérents que toute demanda
de mise à l'ordre du jour, signée de vingt
membres (article 88),' .et foule demande da
modifications statutaires (article 42), signée
de quftr-a-nle membres, et développée par
écrit, doivent êlre déposée^ ot affichées &\i
su'gc soci.'il, vin mois avant l'assemblée gé-
nérale. En. conséquence le dernier délai
pour le dépôt dssditës propositions est âx4
au mercredi 23 février.

L'administration.
Le Comité électoral, chargé de pourvoir

ai remplacement des administrateurs et
commissitires sortants, donne avis aux sé-
ries qne le dernier délai pour le dép'ôt des
procès-verbaux présentant des candidats
est fixe ait IJ février;.; ils seront reçus au
Siège social.

Le Comité*



« On n'abuse guère de la publicité quand
il s*agit de répandre des bienfaits. » — LA
ROCHEFOUCAUXT.

SANTÉ A TOUS
ADULTES ET ENFANTS

rendue sans médecine, sans purges et sans
frais par la délicieuse Farine de santé, dite :

Bu itAJ^HY, de Londres

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgies, phthisie , dysenterie , Constipa-
tions, glaires, flatus, aigreurs, acidités, pi-
tuites, phlegmes, nausées, renvois, vomis-
sements, même en grossesse; diarrhées,
coliques, toux, asthme, étourdissements,
oppression, langueurs, congestion, névrose,
dartres, éruptions, insomnies, mélancolie,
faiblesse, épuisement, paralysie, anémie-
chlorose, tous désordres de la %itrine'
gorge haleine, voix, des. hanches

1
; vessie',

foie, reins, intestins }ïnuqueuse> cerveau et
sang ; toute Imitation et tout© odeur fié-
vreuse Cn se levant. Au*, personnes phtisi-
q'iis, étiques ou rachitiques elle convient
mieux qnc l'huile de foie de morue.—35 ans
de guc'cea, 100.000 cures, y compris celles de
Mm« la duchesse de Castlestuart, le duc de
Pluskow, Mme la marquise déBrèhan, lord
Stuart, de Desies, pair d'Angleterre, M. le
docteur-professeur Dèdô, etc.

Cure n» 88.714. — Depuis des années, je
souffrais de manque d'appétit, mauvaise
digestion ; affections de cceûr, des reins et
de la vessie, irritation nerveuse et mélan-
colie ; tous ces maux ont disparu sous
l'heureuse influence de votre divine Revar
lescière. -— LÉON PEYGLET. instituteur à
Eynancas (Haute-Vienne).

'N» 63,476. — M. te curé Comparet, de
dix-huit ans de dyspepsie, de gastralgie, de
souffrances do l'estomac, de nerfs, faibles-
ses ot sueurs nocturnes.

Cure 99,625. — Avignon. La Revales
cière du Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans,
d'épouvantables souffrances dé vingt ans,
d'oppressions les plus terribles, à ne pou-
voir plus faire aucun mouvement, ni m ha-
biller, ni me déshabiller, avec de maux
d'estomac jour et nuit des insomnies hor-
ribles. BORREL, née Carbonnetty, rue du
Balay, n° 11.

Cure n" 100,180. — Ma petite Marie,
chétive, frète et délicate dès sa naissance,
ne prospérant pas avec le lait de nourrice,
je lui ai fait prendre sur le conseil du mé-
decin, la Revalescière, qui Pa rendue fraî-
che, rose et magnifique de santé. — J.-G.
DE MONTANEY, 44, rue Condorcet, Paris,
4 juillet 1880.

Quatre fois plus nourrissante que la
viande, elle économise encore 50 fois son
prix en médecines. En boites : 1T4 kilJ
5 fr. 25; Ij2 kil., 4 fr, ; 1 ML. ?• fr.;
2 kil. Ir2, f © fr.; 6 kil., 3@ fr; 12 kil.,
7© fr. — Aussi la Revalescière chocolatée
en boites, aux mêmes prix. Elle rend appé-
tit, bonnes digestion et sommeil rafraîchis-
sant aux personnes les plus agitées. —
Biscuits antidiabétiques de Revalescière
en boîtes de 4, 7. 16 et 3©fr. — Envoi
franco contre bon de poste. Dépôt partout,
chez les bons pharmaciens et épiciers. Du
BARRY et C» (limited), 8, rue Castigiione,
Paris.

Evitez; toute substitution frau-
duleuses!.

UNE LACUNE COMBLÉE
Parmi les personnes affaiblies par l'âge, -

par la maladie, par le travail ou par toutes
autres causes débilitantes, il en est peu qui

. n'aient point fait usage du quinquina asso-
cié à un ou plusieurs médicaments qui au
lieu de corroborer les propriétés toniques,
fébrifuges, anti-périodiques et reconsti-
tuantes qu'il possède, lui font perdre, à
l'état de combinaisons mal entendues, le
peu do fruit qu'on a déjà beaucoup de peine
à retirer de son emploi isolé. Combien de
médecins, en effet, ont été forcés de le
proscrire à leurs malades, à cause des
crampes d'estomacs, des éblouissements et
des bourdonnements d'oreille que provoque
son extrême amertume; combien de gens,
confiants dans les propriété^ crtées plus
haut, après avote absorbé ce remède sous
toutes ic's formes (vin, pilutes», slrôp, etc.)
se sont trouvés tout étonnés d'arriver, au
bout d'un certain temps, à un résultat in-
verse de celui qu'ils attendaient. On dirait
véritablement qus la nature, on douant te
quinquina d'une saveur qui te fait rejeter
des estomacs les moins rebeîtes) ait voulu
nous retirer d'un© niain ce qu'elle nous
avait donné do l'autre.

Eh raison des inconvénients que nous
venons de signaler, si l'action physiologi-
que du quinquina sur Phornmk Bri salué,
dit te savant* docteur Trous'seau, n'est pas
aussi innocente qu'il a plu à quelques thé-
rapeutistes de le proclamer, combien plus
cette action se fait-elle sentir sur l'individu
qui vient lui demander Un soulagement à
ses maux. Chaque fois qite le goût se trouve
offensé, Péstètimô est là comme une senti-
nelle pour dire aux remèdes aussi bien
qu'aux aliments ; halte-là;, vous ho passe-
rez pas? ou si vous passez, vous ne serez
ni modifiés par te suc gastrique ni absorbés
par l'économie.

C'est ce que n'ont jamais compris tes spé-
cialistes. Aussi, y avait-il là une lacune qui
empêchait de tirer du quinquina tout l'a-
vantage qu'on était en droit d'attendre d'un

, médicament aussi précieux. Il appartient à
M. Léon Bertrand, pharmacien à Lyon, de
venir combler celte lacune. Comprenant
avec raison que dépasser te but n'était pas
l'atteindre, au lieu d'associer ce remède aux
éléments tes plus disparates et les moins
assimilables, il s'est appliqué simplement à
la recherche des moyens les plus propres à
faire profiter de ses merveilleuses vertus
toniques, apéritives et reconstituantes les
personnes les plus faibles et tes plus déli-
cates. Ces moyens, il tes a trouves dans la
diastase unie aux principes aromatiques du
café, du cacao, de la vanille et de l'écorce
d'orange. Ces substances, ajoutées dans les
proportions les plus heureuses au vin qui
porte son nom, ont permis à M. Bertrand
de réaliser pour le quinquina l'idéal rêvé
par te médecin : en faire supporter sans
fatigue ce précieux produit, sans nuire à
ses propriétés médicamenteuses, aider' la
salive par la diastase à la disgestion com-
plète du pain et des matières amylacées
offrir enfin au malade une délicieuse bois-
son qui vient justifier cette maxime d'Ho-
race qu'il a prise pour devise : « Celui-là
seul atteint la perfection qui joint l'utile à
l'agréable. «

Le VIW BEUTHAH® se trouve chez
son inventeur, rue Confort, 18, à
ÏLyon, et dans toutes les pharmacies de
France et de l'étranger.


